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001/ Convention 
d’Opération de 

Revitalisation du 
Territoire (ORT)
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Convention d’Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT)

Conseil municipal de Melle

Mercredi 18 janvier 2023



Une revitalisation du territoire s’appuyant sur 
les bourgs structurants

Þ La Préfecture des Deux-Sèvres a 
choisi 5 bourgs du Mellois pour 
bénéficier de l’accompagnement 
« Petites villes de demain »

Þ Conventions d’adhésion au 
programme PVD signées fin juillet 
2021 (délibération de la CC le 
01/07/2021)

Þ Délibération des communes + CCMP 
entre le 12/12/22 et le 19/01/23

Þ Signature de la convention 
d’ORT prévue le 8 février 2023

Mellois en Poitou, territoire multipolaire – SCoT 2020
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Vers la signature d’une convention d’Opération de Revitalisation du 
Territoire (ORT)

SIGNATURE DE LA CONVENTION D’ORT PRÉVUE EN JANV. 2023
o 1 outil issu de la loi ELAN (2018) qui vise une requalification d’ensemble d’un 

centre-ville
o 1 convention unique à l’échelle de Mellois en Poitou signée par :

 l’EPCI
 les 5 communes « Petites Villes de Demain »
 l’Etat

o Intégration possible de nouvelles communes par avenant et sous condition 
de leur éligibilité
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Vers la signature d’une convention d’Opération de Revitalisation du 
Territoire (ORT)

LA TRAME DE LA CONVENTION
o Chapitre 1 : modalités administratives, juridiques et financières : 

engagement des partenaires, gouvernance, durée, suivi évaluation, effets juridiques… 

o Chapitre 2 : stratégie de revitalisation du territoire : ambitions, 
orientations stratégiques et plan d’actions à l’échelle intercommunale

o Chapitre 3 : stratégies communales
o Annexes : détail des outils juridiques / répertoire des actions
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Les grandes lignes de la stratégie de 
revitalisation de Mellois en Poitou
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S’appuyer sur les documents cadres existants

Plan de 
paysage

Schéma de 
cohérence 
territoriale

Revitalisation / 
Projet de 
territoire

Stratégie 
d’attractivité  
économique et 
touristique

PLUi-H en 
cours

NB : les actions issues de 
ces documents 
sont/seront inscrites au 
sein du CRTE

Pays d’art et 
d’histoire
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Les ambitions de l’ORT de Mellois en Poitou

o Redonner des prétextes aux habitants de (re)fréquenter leurs bourgs, notamment en transformant 
la physionomie de certains espaces publics et en favorisant les liens sociaux 

o Bien vivre sa ruralité loin des agglomérations grâce à un maillage de bourgs équipés d’un minimum 
d’équipements, de commerces, de services marchands et non marchands  

o Proposer des logements de qualité, au plus près des services et des emplois, pour tous les âges 
de la vie, et en limitant le recours à la voiture

o Avoir un cadre de vie agréable, qui a du caractère, qui mette en valeur les patrimoines locaux, bâtis-
naturels-immatériels, et qui suscite la fierté et l’attachement de ses habitants 
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Les 3 axes du scénario de revitalisation

Levier n°1 : HABITAT, 
RÉNOVATION URBAINE ET 
PATRIMOINE
« Habiter un cœur de bourg 
reconnu pour la qualité de son 
bâti »

Levier n°3 : ÉCONOMIE, 
SERVICES ET TOURISME
« Faire du bourg l’espace 
privilégié pour les activités du 
quotidien, de loisirs et les 
initiatives » 

Levier n°2 : ESPACES PUBLICS, NATURE ET 
MOBILITÉS 

« Parcourir le bourg avec aisance pour les 
besoins du quotidien ou pour le plaisir »
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La stratégie communale
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Les outils du programme PVD mobilisés en 
2022
SOUTIENS FINANCIER OU TECHNIQUE : 
Ingénierie de projet : service PVD de la Communauté de communes (2 ETP financés à 75%)

Le fonds dédié de la Banque des Territoires, géré par le CD79, pour soutenir les 
études de revitalisation jusqu’à 50% HT (étude globale avec Entrelieux + AMO EcoQCC avec 
L3P)

Les prestations du marché à bons de commande de la BDT pour étudier la faisabilité de 
projets architecturaux (prise en charge à 100% – reconversion de l’ancienne gendarmerie)

L’étude SHOP’IN (diagnostic de l’appareil commercial et pistes d’actions) réalisée sur les 5 
communes PVD, via un marché à bons de commande de la BDT (prise en charge à 100%)

Le réseau PVD 79 (6 journées thématiques organisées par la DDT 79 dont 1 à Chef-Boutonne en 
avril)
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Stratégie de revitalisation de Melle
« MELLE : DESTINATION ET PORTE D’ENTREE SUR LE 

TERRITOIRE »



Stratégie de 
revitalisation
de Chef-Boutonne

Stratégie de 
revitalisation 
de Lezay

Faire des 
caractéristiques 
patrimoniales, 

hydromorphologique
s et 

environnementales 
un atout

Mettre en scène les 
parcours grâce au 
renforcement de la 

nature en ville

Maintenir et 
développer l'activité 

économique de 
manière durable

Stratégie de 
revitalisation 
de Sauzé-Vaussais

Une ville 
accueillante et 

intergénérationnelle
Une image et un 

cadre de vie 
renouvelés

Rééquilibrer les 2 
polarités 

économiques

Stratégie de 
revitalisation 
de Melle

Œuvrer pour le 
développement 
économique et 

commercial de la 
cité 

Stratégie de 
revitalisation de 
Brioux-sur-Boutonne

Magnifier le ruban 
minéral

Découvrir les 
mondes parallèles

La convergence des 
mondes

Replacer les 
habitants au cœur 

de la cité

La place et la cité 
en tant que 
générateurs

S’affirmer en tant 
que centralité

La place et la 
cité en tant que 

générateurs

Une ville 
accueillante et 

intergénérationnelle
Une ville en 
mouvement

Un réseau du 
quotidien requalifié

Levier 1 – Habitat, 
rénovation urbaine et 

patrimoine : 
« Habiter un cœur de bourg 
reconnu pour la qualité de son 
bâti »
 

Levier 2 – Espaces 
publics, nature et 

mobilités : 
« Parcourir le bourg avec aisance 
pour les besoins du quotidien ou 
pour le plaisir »
 

Levier 3 – Economie, 
services et tourisme  :

« Faire du bourg l’espace privilégié 
pour les activités du quotidien, de 
loisirs et les initiatives innovantes » 

Penser les parcours 
dans et vers la cité 
en s'appuyant sur 

ses richesses 
patrimoniales

Croisement entre la 
stratégie 
intercommunale et les 
stratégies communales



Le secteur d’intervention 
de l’ORT
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Secteur d’intervention de Brioux-sur-Boutonne

Un secteur qui s’appuie sur le 
DAAC du SCoT, les secteurs bâtis 
denses et anciens, la concentration 
des commerces et équipement

Objectif économique : Renforcer le 
pôle commercial de l’avenue du 
commandant Bernier, grande rue et 
place Bujault

Objectif HABITAT : favoriser la 
rénovation et le renouvellement dans 
les parties historiques et denses du 
centre-bourg, 
=> Une révision du périmètre sera 
possible si OPAH
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Les effets juridiques de l’ORT 
Effets juridiques effectifs dès la signature de la convention :

• Dispositif fiscal Denormandie dans l’habitat ancien (sur toute la commune)
• Accompagnements spécifiques de l’ANAH : dispositifs Vente d’Immeuble à Rénover (VIR) et Dispositif 

d’intervention immobilière et foncière (DIIF)
• Imposer des travaux aux biens en état d’abandon manifeste + biens sans maîtres récupérés au bout de 

10 ans et non 30
• Séparation des baux et maintien des accès dans les locaux à usages mixtes
• Dérogation à certaines règles du PLU
• Permis d’innover
• Dispense d’autorisation d’exploitation commerciale pour les projets > 1000 m² dans le secteur 

d’intervention (+ possibilité de suspension de projet hors périmètre si nuit aux objectifs de l’ORT)
• Obligation d’information du maire ou du président de l’EPCI 6 mois avant la fermeture d’un service 

public.

Conse il municipal de  Melle  – 18/01/2023



Les effets juridiques de l’ORT

Effets juridiques à activer par délibération :

• Droit de Préemption Urbain renforcé et droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds de 
commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant l’objet de projets d’aménagement commercial.
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Présentation d’actions 
phares
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Levier 1 
 Habitat, 

rénovation 
urbaine et 
patrimoine 

Amélioration de 
l’habitat : 

accompagnement 
financier et 

technique des 
propriétaires privés
(CC Mellois-en-Poitou)

Habiter un cœur de bourg reconnu pour la qualité de son bâti

Transformation de 
la Maison Ida Lucas 
en un lieu partagé 
pour regrouper en 
cœur de bourg des 
activités qui créent 

du lien
(Chef-Boutonne)

Aménager la Place 
Pré en un espace 

d’initiatives 
partagées en lien 
avec la transition 

écologique et 
climatique

(Chef-Boutonne)

Réhabilitation 
exemplaire de 

l’immobilier 
communal pour du 
logement ou des 

équipements 
structurants

(Chef-Boutonne)

Mise en place d’une 
stratégie foncière 

et immobilière pour 
adapter et 

moderniser les 
typologies d’habitat
(Brioux-sur-Boutonne)

Réhabilitation 
de la maison 

Goyer
(Brioux-sur-
Boutonne)

Création de 7 
logements locatifs 
neufs Place Cail / 

Grand’Rue du 
commerce

(Chef-Boutonne)

Création de 1 à 3 
logements locatifs 

Place du Grand four 
/ Rue de la Justice 

(Chef-Boutonne)

Ouverture du 
bourg vers le 
nord pour se 

reconnecter au 
Chaboussant

(Lezay)

Mise en valeur, 
découverte du 

bourg et 
identification du 

Marais
(Lezay)

Démarche de 
diversification 

de l’habitat 
collectif

(Lezay)

Amélioration de 
l’habitat

(Sauzé-Vaussais)

Intervention sur les 
espaces de façon 
respectueuse de 

l’environnement et 
en cohérence avec 

l’identité de la 
commune

(Lezay)

Réorganisation des 
circulations au 

service du « récit » 
de revitalisation du 

centre-bourg
(Lezay)

La biennale comme 
amplificateur du 

récit
(Melle)

Révéler les 
remparts

(Melle)

Réhabiliter l’Hôtel 
de Ménoc en lieu 
d’innovation et de 

vie culturelle
(Melle)

Réhabiliter la 
salle Jeanne 
d’Arc en lieu 
de résidence 

artistique
(Melle)

Réhabilitation du 
site de l’ancienne 

gendarmerie 
(Melle)

Réhabilitation de 
l’ancien centre 

des impôts 
(Melle)

Réhabilitation de 
l’ancienne école 

Jules Ferry 
(Melle)

Réhabilitation 
des logements 

du 12-14 grande 
rue 

(Melle)

Recomposition des 
cœurs d’ilots / 

reconquête du bâti 
vacant 
(Melle)

Réhabilitation 
des logements 
du 20 grande 

rue 
(Melle)

Des stratégies globales sur 
l’offre de logements

Des sites patrimoniaux à réinvestir 
pour renforcer le lien social

Des immeubles stratégiques à 
réhabiliter

Des patrimoines à 
révéler

Création de 
logements locatifs 
(Brioux-sur-Boutonne)

Elaboration d’une 
charte 

architecturale et 
paysagère

(Sauzé-Vaussais)

Développement 
d’activités autour 
du développement 
durables sur le site 
du Moulin du Marais

(Lezay)



Levier 2
Espaces 
publics, 

nature et 
mobilités 

Redessiner les rues 
de la Cité en 
favorisant les 

déplacements non 
motorisés

(Chef-Boutonne)

Parcourir le bourg avec aisance pour les besoins du quotidien ou pour le plaisir

Créer un parcours 
patrimonial invitant 
à la découverte du 
bâti et de l’histoire 

du bourg
(Chef-Boutonne)

Composition de 
trames piétonnes 
pour retrouver le 

lien entre le bourg 
et sa rivière

(Chef-Boutonne)

Améliorer la qualité 
paysagère des 

entrées de bourg 
pour mieux 

accueillir les 
visiteurs

(Chef-Boutonne)

Renforcer les 
parcours du cœur 
vers les quartiers, 
les villages et les 

communes 
environnantes via 

des mobilités 
alternatives

(Chef-Boutonne)

Réaménagement de 
l'entrée Est du 
centre-bourg

(Sauzé-Vaussais)

Renaturation de la 
Place de la Chaume

(Sauzé-Vaussais)

Création d’un jardin 
public en cœur 

d’ilôt
(Sauzé-Vaussais)

Recomposition de 
l’articulation entre 
la RD948 et RD950

(Melle)

Séquençage et 
requalification de la 

Route de Poitiers 
RD950 
(Melle)

Découverte de la 
ville à partir de ses 

entrées (ronds-
points du parapluie 
et de la colonne)

(Melle)

Prolongement de la 
métamorphose du 

chemin de la 
découverte

(Melle)

Marquage de 
l’approche de la 

ville en amont sur 
les voies 

principales
(Melle)

Création d’une 
coulée verte et ses 

déclinaisons
(Brioux-sur-Boutonne)

Mettre en scène le 
champ de foire 

comme espace de 
transition entre les 
mondes parallèles
(Brioux-sur-Boutonne)

Requalification de 
la place des halles 

(entrée cœur de 
bourg n°1

(Brioux-sur-Boutonne)

Requalification de 
la place des halles 

(entrée cœur de 
bourg n°2

(Brioux-sur-Boutonne)

Création d’un 
sentier 

d’interprétation du 
marais

(Brioux-sur-Boutonne)

Repenser une 
signalétique 

audacieuse pour 
amener les mondes 

parallèles 
(Brioux-sur-Boutonne)

Route et Rue de 
Melle (D14)

(Lezay)

Place du champ de 
Foire, du Kiosque, 
de la Payse et du 

Marché
(Lezay)

Réinvestissement 
de la Place du 

« Parking »
(Lezay)

Aménagement de 
l’entrée ouest

(Lezay)

Insérer le pré 
Bachelier dans les 
limites du cœur de 

ville
(Melle)

Apaisement de 
l’avenue du 

Commandant 
Bernier
(Melle)

Requalification de 
l’avenue de 

Limoges
(Melle)

Reconfiguration et 
lecture des places 
Bujault, de la Poste 
et Aristide Briand

(Melle)

Organisation du 
stationnement de 

l’espace public 
central
(Melle)

Resignifier la cité 
d’origine pour 

asseoir la centralité 
(renforcer la 

perception des 
vallées)

(Melle)

Affirmer un parc de 
promontoire de 
l’église Saint-

Savinien à l’église 
Saint-Hilaire

(Melle)

Qualification des 
rues de la cité 
patrimoniale

(Melle)

Requalifier le 
square de Ménoc

(Melle)

Des réseaux du 
quotidien apaisés 
(axe de mobilité 
douce nord/sud, 

etc.)
(Melle)

Des réaménagements d’espaces 
publics majeurs

Le développement des 
mobilités actives

La valorisation des entrées 
de bourgs

Réaménagement de 
la place du Grand 
Puits en un lieu 
convivial aux 

multiples usages
(Sauzé-Vaussais)

Intervention sur les 
espaces de façon 
respectueuse de 

l’environnement et en 
cohérence avec 
l’identité de la 

commune
(Lezay)

Réorganisation des 
circulations au 

service du « récit » 
de revitalisation du 

centre-bourg
(Lezay)

Elaboration d’un 
schéma collectif de 

mobilité
(Sauzé-Vaussais)



Levier 3 
Economie, 
services et 
tourisme 

Réhabilitation de 
cellules 

commerciales 
vacantes Place Cail

(Chef-Boutonne)

Faire du bourg l’espace privilégié pour les activités du quotidien, de loisirs et les initiatives                innovantes 

Création de lieux 
dédiés aux 

nouvelles pratiques 
de travail

 (CC Mellois-en-Poitou)

Dynamisation des 
commerces

(CC Mellois-en-Poitou)

Renforcement des 
liens économiques 

et touristiques 
entre le château et 
le centre ancien 

(Chef-Boutonne)

Requalification de 
la Place Cail et des 

espaces publics 
adjacents pour 
élargir le cœur 

commercial
(Chef-Boutonne)

Réaménagement de 
la Grand’Rue 

(Sauzé-Vaussais)

Stratégie de 
valorisation et de 
reconquête des 

locaux 
commerciaux
(Sauzé-Vaussais)

Création d’une halle 
de Marché

(Sauzé-Vaussais)

Affirmation du pôle 
commercial entre la 
place des halles et 

la place de la 
mairie

(Brioux-sur-Boutonne)

Création d’une 
maison de santé 
pluridisciplinaire

(Brioux-sur-Boutonne)

Aménagement 
d’une bibliothèque 

en tiers-lieu
(Brioux-sur-Boutonne)

Création d’une halle 
de marché sur la 

place du champ de 
foire

(Brioux-sur-Boutonne)

Mise en place d’une 
stratégie de 

réhabilitation et/ou 
reconversion des 

bâtiments 
communaux 

emblématiques en 
lieux fédérateurs

(Brioux-sur-Boutonne)

Mise en place d’un 
schéma de 

confluences 
touristiques

(Brioux-sur-Boutonne)

Création de 
passerelles entre 

urbanisme et 
animation de 

territoire
(Brioux-sur-Boutonne)

Halle aux volailles
(Lezay)

Halle alimentaire
(Lezay)

Marchés
(Lezay)

Mise en place d’une 
stratégie globale 

d’attractivité de la 
ville pour devenir 

destination
(Melle)

Mise en corrélation 
avec le projet de 

territoire du Mellois
(Melle)

Renforcement du 
pôle gare

(Melle)

Observatoire et 
stratégie d’accueil 
des commerces et 

services de la place 
Bujault à la grande 
rue et le tronçon 
nord de l’avenue 

Bernier
(Melle)

Stratégie de 
déploiement d’une 

signalétique 
dynamique 
touristique

(Melle)

Opérer une synergie 
avec le site des 
mines d’argent

(Melle)

Création d’une 
Maison de Santé 
Interdisciplinaire

(Sauzé-Vaussais)

Conception d'un 
évènement 

fédérateur et 
évocateur

(Sauzé-Vaussais)

La création ou 
revalorisation 
d’équipements 
structurants

Réhabilitation de la 
maison des halles 
(Brioux-sur-Boutonne)

Le renforcement des linéaires 
commerciaux

La dynamisation des centres-
bourgs



Redonner vie à un bâtiment emblématique du 
cœur ancien en lui conférant un rôle clé au sein 
du projet d’écoquartier culturel créatif

Maître d’ouvrage : Commune de Melle
Statut : Phase d’étude (projet MicroFolie engagé)
Niveau de priorité : Fort

Calendrier : 2021-2031
Partenaires : La Villette, CRMH/UDAP, acteurs et associations 
économiques du quartier et de la ville, Communauté de 
communes, Pays d’art et d’histoire, Office de Tourisme, 
partenaires financiers (Etat, Leader)…

Dépenses prévisionnelles : 
- 118 688,76 € HT estimés pour l’implantation de la MicroFolie
- Non estimés pour le reste du bâtiment 
         NB : étude sur CIAP de 2014 -> 2 600 500 € HT

Fiche ML-22 : Réhabiliter l’Hôtel de Ménoc en lieu 
d’innovation et de vie culturelle [Melle]



Fiche ML-25 : Réhabilitation du site de l’ancienne 
gendarmerie [Melle]

Réinvestir une friche de 13 000 m² en adaptant 
au mieux le programme pour répondre aux 
besoins de la ville

Maître d’ouvrage : Commune de Melle (aujourd’hui propriété du 
Département des Deux-Sèvres)
Statut : Phase de préfiguration
Niveau de priorité : Fort

Calendrier : 2021-2026
Partenaires : UDAP, bailleurs publics et partenaires liés à la 
thématique habitat, professionnels de santé…

Dépenses prévisionnelles : 
Une estimation par CITADIA (projet mixte maison de santé / accueil 
d’une association à caractère social) à 9 551 183,92 € HT



Compléments d’information
Étude globale de Revitalisation
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L’Étude Globale de Revitalisation a permis de définir les axes de l’ORT mais ses objectifs 
dépassent largement les frontières du centre-bourg puisqu’elle concerne l’ensemble de la 
commune nouvelle. La phase 3 de l’étude a commencé pour rédiger les fiches action. Les 
conclusions seront exposées lors de l’Assemblée citoyenne du 3 mai qui sera précédée de 
plusieurs réunions de concertation : 

  15 mars à 18h30 sur un secteur  16 mars à 18h30 sur un secteur
  22 mars à 18h30 sur un secteur  23 mars à 18h30 sur la centralité
  23 mars à 20h30 sur la centralité avec les commerçants

Édition d’un document de communication distribué à l’ensemble de la population fin 
février



002/ Eco-quartier 
culturel et créatif : 

acquisitions 
immobilières en 
centre-ville de 

Melle
26Conseil municipal – 18 janvier 2023



Eco-quartier culturel et créatif : acquisitions 
immobilières en centre-ville de Melle
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Eco-quartier culturel et créatif : acquisitions 
immobilières en centre-ville de Melle
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003/ Demande 
d’exercice du 

droit de 
préemption de 

la SAFER
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Demande d’exercice du droit de préemption de la SAFER
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005/
Convention de 

concession avec 
ENEDIS et EDF
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Convention de concession avec ENEDIS et EDF
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Convention de concession avec ENEDIS et EDF
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Convention de concession avec ENEDIS et EDF
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Peinture du poste de distribution publique LA CLIE
CONVENTION PARTICULIÈRE

 entre la Commune de MELLE et ENEDIS

ARTICLE 1 - OBJET de la CONVENTION :

La commune de MELLE, représentée par son Maire, Sylvain Griffault, autorisé par la délibération n°
…… du ……………………

habilité  travaillant  au  voisinage  d’installations  électriques  en  exploitation,  en  application  de  la
réglementation en vigueur :

- Ne faire aucune tentative pour pénétrer dans le poste
- Ne jamais utiliser d’appareils à projection d’eau sous pression
- Ne jamais obstruer les grilles de ventilation
- Laisser les portes du poste et des coffrets fermés
- Ne pas masquer les pancartes réglementaires apposées sur le poste.

Un bilan global de l’action sera adressé pour information aux partenaires avant le 31 décembre 2022.
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ARTICLE 5 - RESILIATION

En cas de non-respect par l'une des parties de ses engagements contractuels, la convention pourra
être résiliée de plein droit à tout moment après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé
de réception restée sans effet pendant un délai de quinze (15) jours par la partie s'estimant lésée.

ARTICLE 6     - CONTESTATIONS  

Le Maire
Sylvain GRIFFAULT

Le Directeur Territorial V&DS
Laurent LIGUORI

                                                                                                                                                        

                  ²                     



CONVENTION DE PARTENARIAT DE TRAVAUX 
AVEC LE LYCÉE AGRICOLE JACQUES BUJAULT

Entre

La commune de Melle, représentée par son Maire, Monsieur Sylvain GRIFFAULT, dûment habilité par
délibération du conseil municipal n° …… du ………………..

ci-après désigné par les termes « la commune », d'une part,

Et

Le lycée Agricole Jacques Bujault, représenté par Monsieur Benoît DIELTIENS, Directeur, EPF EFPA
Terres et Paysage , route de la Roche 79500 Melle

ci-après désigné par les termes « le lycée agricole » ; d'autre part,

Préambule

Les exploitants de la ferme du lycée agricole Jacques Bujault élèvent des animaux qu'ils ont besoin
de faire transiter d'un bâti vers un espace naturel séparés par la voie communale n°15 ( Dans un
souci de sécurité routière, tant pour les animaux que pour les personnes, à la demande du Lycée
agricole,  la  commune  réalise  des  travaux sur  son  domaine  public  pour  permettre  le  passage
d'animaux.

Il est convenu et arrêté ce qui suit

Article 1 – Objet de la convention
La présente  convention a pour  objet  de  définir  les  conditions  de la  réalisation d'un passage
sécurisé pour les animaux comprenant : 

– les modalités d'intervention de la commune pour les travaux, via son marché de travaux de
voirie à bons de commande en cours,

– les modalités de remboursement du coût de la prestation par le Lycée agricole.

Article 2 – Modalités d'intervention
La  commune s'engage à  faire  réaliser  les  travaux  de  voirie  après  avoir  étudié  les  différentes
solutions avec le lycée agricole et l'entreprise chargée des travaux.
Le bon de commande joint en annexe est signé par la commune. La commune s'engage à faire
réaliser les travaux par l'entreprise désignée et à suivre leur réalisation.

Article 3 - Dates d'intervention
La commune s'engage à faire réaliser les travaux dès que possible selon le plan de charge de
l'entreprise.

Article 6 – Modalités de paiement et de remboursement
La  commune acquitte  l'ensemble  de  ces  travaux  auprès  de  l'entreprise  missionnée.  Le  lycée
agricole s'engage à rembourser à la commune la totalité de la somme, soit 4 503,60 € TTC, sur la
base d'un titre exécutoire émis par la commune. 
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Article 7 – Durée
La présente convention prend effet à la date de la signature et prend fin lorsque le double constat
suivant aura été fait : travaux réalisés-remboursement par le lycée agricole effectué.

Article 8 – Litiges
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention relèvera de la
compétence du Tribunal de Poitiers. Les parties s'engagent cependant à rechercher préalablement
une solution amiable au litige.

      Pour le Lycée agricole Pour la commune de Melle
Jacques Bujault
  Le Directeur         Le Maire

Benoît Dieltiens         Sylvain Griffault
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CONVENTION D’ADHÉSION  
A LA MISSION DE MÉDIATION  

 

 
PRÉAMBULE 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé les centres de gestion pour 
assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences à la demande des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui 
oblige les Centre de gestion à proposer par convention, une mission de médiation préalable obligatoire prévue à l’article 
L. 213-11 du code de justice administrative. Elle permet également aux centres de gestion d’assurer une mission de médiation 
à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du même code, à l'exclusion des avis 
ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement 
saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 
La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les centres de gestion pour l'exercice de ces missions 
à un niveau régional ou interrégional, selon les modalités déterminées par le schéma régional ou interrégional de coordination, 
de mutualisation et de spécialisation mentionné à l'article 14 de la loi du 26 janvier 1984. 
Dans le cadre de la mission de médiation préalable obligatoire, la collectivité ou l’établissement signataire de la présente 
convention prend acte que les recours formés contre des décisions individuelles dont la liste est déterminée par décret et qui 
concernent la situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation. 
La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Elle vise également à 
rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins couteuse qu'un contentieux engagé devant 
le juge administratif.  
La présente convention détermine les contours et les modalités de la mission de médiation.  
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

Collectivité : Commune de Melle 
représentée par : Sylvain Griffault 
Fonction : Maire 
Dûment habilité par délibération de l’assemblée délibérante n° ……. du :  ..................................  
Et ci-après désigné(e) par « la collectivité». 

 
ET 
 
Le Centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale des Deux-Sèvres, 
 Représenté par son Président M. Alain LECOINTE, 
 Dûment habilité par délibération du conseil d’administration n°4 du 11 juillet 2022, 
 Et ci-après désigné par « le CDG79 ». 
Vu le code de Justice administrative et notamment ses articles L. 213-11 et suivants, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment son article 25-2 créé par la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance 
dans l’institution judiciaire, 

Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable à 
certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux, 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Chapitre 1 : Conditions générales 
 

Section 1 : Dispositions communes aux différents types de médiation 
 
Article 1er : Objet de la convention  
Le CDG79 propose la mission de médiation telle que prévue par l’article 25-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée. La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’adhésion de la collectivité ou 
l’établissement à cette mission.  
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Article 2 : Définition de la médiation 
La médiation régie par la présente convention s'entend de tout processus structuré, quelle qu'en soit la 
dénomination, par lequel les parties à un litige tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable 
de leurs différends, avec l'aide du CDG79 désigné comme médiateur en qualité de personne morale. 
L'accord auquel parviennent les parties ne peut cependant porter atteinte à des droits dont elles n'ont pas la libre 
disposition. 
 
Article 3 : Aspects de confidentialité 
Sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. Les constatations du 
médiateur et les déclarations recueillies au cours de la médiation ne peuvent être divulguées aux tiers, ni 
invoquées ou produites dans le cadre d'une instance juridictionnelle ou arbitrale sans l'accord des parties. 
Il est fait exception au deuxième alinéa dans les cas suivants : 

1. En présence de raisons impérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de l'intérêt supérieur 
de l'enfant ou à l'intégrité physique ou psychologique d'une personne. 

2. Lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation du contenu de l'accord issu de la médiation est 
nécessaire pour sa mise en œuvre. 

 
Article 4 : Désignation du (ou des) médiateur(s) 
La ou les personne(s) physique(s) désignée(s) par le CDG79 pour assurer la mission de médiation doit (doivent) 
posséder, par l'exercice présent ou passé d'une activité, la qualification requise eu égard à la nature du litige. 
Elle(s) doit (doivent) en outre justifier, selon le cas, d'une formation ou d'une expérience adaptée à la pratique 
de la médiation. 
Elle(s) s’engage(ent) expressément à se conformer à la charte éthique des médiateurs des centres de gestion 
établie par le Conseil d’Etat, et notamment à accomplir sa mission avec impartialité, compétence et diligence.  
En cas d’impossibilité par le CDG79 de désigner en son sein une personne pour assurer la médiation, ou lorsque 
cette personne ne sera pas suffisamment indépendante ou impartiale avec la collectivité ou l’agent sollicitant la 
médiation, il demandera à un autre centre de gestion partenaire d’assurer la médiation. La collectivité ou 
l’établissement signataire, ainsi que l’agent sollicitant la médiation, en seront immédiatement informés. Le coût 
de la médiation supporté par la collectivité ou l’établissement sera calculé conformément aux conditions indiquées 
à l’article 7 de la présente convention.  
 
Article 5 : Rôle et compétence du médiateur 
Le médiateur organise la médiation (lieux, dates et heures) dans des conditions favorisant un dialogue et la 
recherche d’un accord. Son rôle consiste à accompagner les parties dans la recherche d’un accord. Il adhère à la 
charte nationale des médiateurs de Centres de Gestion.  
 
Article 6 : Déroulement et fin du processus de médiation 
Le médiateur, après examen de la recevabilité de la demande, s’assure avant le début de la médiation, que les 
parties ont pris connaissance et ont accepté les principes d’un processus contradictoire et amiable, ainsi que les 
obligations de confidentialité qui leur incombent. 
Le médiateur analyse et confronte les arguments des parties. Il peut entendre les parties ensemble ou 
séparément. Les parties peuvent agir seules ou être assistées par un tiers de leur choix à tous les stades de la 
médiation. Dans tous les cas, les parties ou le médiateur peuvent décider à tout moment de mettre fin à la 
médiation. 
A l’issue du processus de médiation, 3 solutions sont possibles :  

 Un accord écrit est conclu par les parties : le médiateur s’assure que l’accord est respectueux des 
règles d’ordre public et les parties s’engagent à respecter cet accord. 

 L’une ou l’autre des parties se désiste du processus de médiation : dans ce cas, le délai de recours 
contentieux commence à courir, de nouveau, à la date de la déclaration de l’une ou l’autre des parties 
mettant fin à la médiation. 

 La fin d’office de la médiation, prononcée par le médiateur dans les cas suivants :  
o un rapport de force déséquilibré ;  
o la ou les violations de règles pénales ou d’ordre public ;  
o des éléments empêchant de garantir l’impartialité et la neutralité de le médiateur ;  
o l’ignorance juridique grave d’une partie utilisée sciemment par une autre ;  
o le manque de diligence des parties.  

Il peut être mis fin à la médiation à tout moment, à la demande de l'une des parties ou du médiateur.  
Un acte de fin de médiation, ne constituant pas une décision administrative, est établi par le médiateur. 
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Lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord, le juge peut être saisi d’un recours dans les conditions 
normales (articles R. 413 et suivants du CJA).  
 
Article 7 : Tarification et modalités de facturation du recours à la médiation 
Le service de médiation apporté par le CDG79 entre dans le cadre des dispositions prévues par l’article 25-2 et 
du 7e alinéa de l’article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant sur les dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. A ce titre, le coût de ce service sera pris en charge par la collectivité 
ayant saisi le médiateur. 
A la date de signature de la présente convention et à titre indicatif, la tarification s'établit comme suit : 

Auteur de la saisine du 
médiateur du CDG 

Tarif forfaitaire * 
Tarif horaire 

en cas de dépassement du 
forfait ** 

Agents / Collectivités ou 
Etablissements affiliés 

400 € 60 € / h 

Agents / Collectivités ou 
Etablissements non affiliés 

500 € 70 € / h 

* La tarification correspond à un forfait de 8 heures (hors temps de déplacement du médiateur).  
** Il est proposé, au-delà de la 8ème heure de mobilisation du médiateur sur un dossier, une tarification horaire de 60 ou 70 € par heure. 
Le tarif de la mission de médiation est fixé annuellement par le Conseil d’administration du CDG79, sans entraîner 
pour autant une modification par avenant de la présente convention. Le CDG79 informera la collectivité ou 
l’établissement de toute révision des tarifs. 
Une saisine qui sera jugée irrecevable par le médiateur, ne sera pas facturée. 
Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque médiation. 
Le paiement par la collectivité ou l’établissement est effectué à réception d’un titre de recettes émis par le CDG79 
après réalisation de la mission de médiation. 
 
Section 2 : Dispositions spécifiques à la médiation préalable obligatoire 
 
Article 8 : Domaine d'application de la médiation préalable obligatoire 
La procédure de médiation préalable obligatoire prévue par l’article L. 213-11 du code de justice administrative 
est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre des décisions administratives mentionnées 
dans le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire (dite MPO) 
applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux. 
Pour information, la liste des décisions mentionnées dans le décret est la suivante :  
1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 

mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ; 
2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents 

contractuels ; 
3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un détachement, 

d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un agent contractuel à 
l’issue d’un congé sans traitement 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un 
avancement de grade ou d’un changement de cadre d’emplois obtenu par promotion interne ; 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long de 
la vie ; 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 
employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application de l’article 6 sexies de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 ; 

7. Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des conditions de travail des 
fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par les 
décrets n° 84-1051 du 30 novembre 1984 et n° 85-1054 du 30 septembre 1985. 

 
Article 9 : Conditions d'exercice de la médiation préalable obligatoire 
La médiation préalable obligatoire, pour les contentieux qu’elle recouvre, suppose un déclenchement automatique 
du processus de médiation. 
La décision administrative doit donc comporter expressément la médiation préalable obligatoire dans l’indication 
des délais et voies de recours (adresse du CDG79 et/ou mail de saisine – cf : chapitre 2). À défaut, le délai de 
recours contentieux ne court pas à l’encontre de la décision litigieuse. 
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La saisine du médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend les délais de prescription, qui 
recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le médiateur 
déclarent, de façon non équivoque et par tout moyen permettant d'en attester la connaissance par l'ensemble 
des parties, que la médiation est terminée.  
Lorsque qu’un agent entend contester une décision explicite entrant dans le champ de l’article 8 de la présente 
convention, il saisit, dans le délai de deux mois du recours contentieux le CDG79 (article R. 421-1 du CJA). 
Lorsqu’intervient une décision de rejet explicite de la demande de retrait ou de réformation, celle-ci mentionne 
l’obligation de saisir par écrit le médiateur. Dans le cas contraire, le délai de recours contentieux ne court pas. La 
saisine du médiateur est accompagnée d'une copie de la demande ayant fait naître la décision contestée.  
Lorsqu’intervient une décision implicite de rejet de la demande de retrait ou de réformation, l’agent intéressé peut 
saisir le médiateur dans le délai de recours contentieux en accompagnant sa lettre de saisine d'une copie de la 
demande ayant fait naître la décision.  
Si le tribunal administratif est saisi dans le délai de recours d’une requête dirigée contre une décision entrant dans 
le champ de la médiation préalable obligatoire qui n’a pas été précédée d’un recours préalable à la médiation, le 
président de la formation de jugement rejette la requête par ordonnance et transmet le dossier au médiateur 
compétent. 
La médiation préalable obligatoire étant une condition de recevabilité de la saisine du juge, indépendamment de 
l’interruption des délais de recours, il reviendra aux parties de justifier devant le juge administratif saisi d’un 
recours, du respect de la procédure préalable obligatoire à peine d’irrecevabilité. 
Lorsque la médiation prend fin à l'initiative de l'une des parties ou du médiateur lui-même, ce dernier notifie aux 
parties un acte de fin de médiation, ne constituant pas pour autant une décision administrative, et sans qu'il soit 
de nouveau besoin d'indiquer les voies et délais de recours.   
 
Article 10 : Information des juridictions administratives 
Le CDG79 informe le Tribunal administratif de Poitiers (86-Vienne) de la signature de la présente convention par 
la collectivité ou l'établissement. Il en fera de même en cas de résiliation de la présente convention.  
 
Section 3 :  Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative du juge 
 
Article 11 : Conditions d'exercice de la médiation ordonnée par le juge 
En application de l’article L. 213-7 du code de justice administrative, lorsqu'un tribunal administratif ou une cour 
administrative d'appel est saisi d'un litige, le président de la formation de jugement peut, après avoir obtenu l'accord 
des parties, ordonner une médiation pour tenter de parvenir à un accord entre celles-ci. 
La collectivité ou l’établissement signataire déclare comprendre que la médiation n’est pas une action judiciaire 
et que le rôle du médiateur est de l’aider à parvenir à trouver une solution librement consentie avec la ou les 
personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 
Une convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera établie pour chaque affaire et sera 
signée par les parties en conflit. 
A l’issue de la médiation, le médiateur informe le juge de ce que les parties sont ou non parvenues à un accord. 
Sous réserve de dispositions contraires ordonnées par le juge, la médiation sera effectuée selon les conditions 
tarifaires mentionnées à l’article 7. 
 
Section 4 : Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative des parties 
 
Article 12 : Conditions d'exercice de la médiation à l’initiative des parties 
En application de l’article L. 213-5 du code de justice administrative, les parties en conflit peuvent, en dehors de 
toute procédure juridictionnelle, organiser une mission de médiation et désigner la ou les personnes qui en sont 
chargées. 
S’il est fait appel au CDG79 pour une telle médiation, une convention de mise en œuvre d’une médiation 
conventionnelle sera établie pour chaque affaire et sera signée par les parties en conflit. La médiation sera 
effectuée selon les conditions tarifaires mentionnées à l’article 7. 
 
Section 5 : Dispositions finales 
 
Article 13 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa signature et prendra fin le 31 décembre 2026. 
En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout évènement exceptionnel ou cas de force 
majeure, le CDG79 pourra décider de proroger la présente convention d’une année. 
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Article 14 : Résiliation de la convention 
La présente convention peut être dénoncée par la collectivité ou l’établissement signataire au 30 septembre de 
chaque échéance annuelle au plus tard. Passé cette date, les engagements conventionnels seront maintenus pour 
l’année suivante. La résiliation s’effectuera par lettre recommandée avec accusé de réception en exposant les 
motifs de sa décision, et ce sous réserve du respect d’un préavis de trois mois qui court à compter de la réception 
dudit courrier. 
La résiliation engendrera de fait la fin de l’application de la médiation préalable obligatoire dans la collectivité ou 
l’établissement signataire. 
 
Article 15 : Règlement des litiges nés de la convention 
Les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant le tribunal administratif de Poitiers (86-Vienne). 
 

Chapitre 2 : Conditions particulières 
 
La collectivité signataire déclare signer la présente convention pour les types de médiations suivantes : 

X   Médiation préalable obligatoire (MPO) à l’encontre des décisions administratives mentionnées 
dans le décret n°2022-433 du 25 mars 2022. La collectivité ou l’établissement s’engage alors à 
apposer la mention suivante sur toutes les décisions concernées :  

 « Si vous désirez contester cette décision, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
et avant de saisir le tribunal administratif de Poitiers, vous devez obligatoirement saisir le Centre de 
gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres pour qu’il engage une médiation : 

  - par courrier recommandé avec accusé de réception, en indiquant la mention « confidentiel » 
sur l’enveloppe, à : Le médiateur du Centre de Gestion des Deux-Sèvres, 9 rue Chaigneau - CS 80030 
- 79403 SAINT MAIXENT L'ECOLE CEDEX ; 

  - par message électronique, en indiquant dans le libellé « MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 
- CONFIDENTIEL » à : mediation@cdg79.fr 

 Vous devez joindre une copie de la décision contestée à votre demande.  
Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, vous pourrez contester la présente 
décision devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de la fin 
de la médiation. Vous devrez joindre à votre recours une copie de cette décision ainsi qu’un document 
attestant de la fin de la médiation. » 

X   Médiation à l’initiative du juge  
Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou 
l’établissement signataire et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 
Une convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera établie pour chaque 
affaire et sera signée par les parties en conflit. 

X   Médiation à l’initiative des parties  
Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou 
l’établissement signataire et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 
Une convention de mise en œuvre d’une médiation conventionnelle sera établie pour chaque affaire 
et sera signée par les parties en conflit. 

 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melle, le …………………. 
 
 

Le Président du CDG79, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 

 


